
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers généraux, 
 

Par la présente, nous avons l’avantage de vous convoquer à la prochaine séance extraordinaire 
du Conseil général de Val-de-Travers, fixée au 
 

lundi 14 septembre 2009, à 20h00, à Noiraigue, Halle de 
gymnastique (au nord du Collège) 

 

avec l’ordre du jour suivant: 

1. Appel 
2. Correspondance 
3. Procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 juin 2009 
4. Nomination d'un secrétaire au Bureau du Conseil général, suite à la démission de Mme 

Sarah Rosselet 
5. Nomination d'un membre à la Commission de gestion et des finances, suite à la démission 

de M. Simon Eschler 
6. Nomination des 3 membres du Conseil général au Conseil d'établissement scolaire 
7. Règlement de police 
8. Etablissement d’une convention constitutive d’une servitude de limite fictive de gabarit 
9. Arrêté instituant la taxe déchets 
10. Crédit de fr. 75'000.-- muni de la clause d'urgence pour la réfection complète du mur 

bordant le cimetière de Saint-Sulpice à l'Est  
11. Crédit de fr. 230'000.-- pour la transformation et l'aménagement de locaux administratifs et 

de la bibliothèque au Collège régional 
12. Achat de terrain à Plaine Fin (cadastre de Môtiers) 
13. Motions et propositions  

a) Motion du Groupe socialiste "Pour un frein aux dépenses anticyclique et durable" 
14. Communications du Conseil communal 
15. Interpellations et questions 
 

Dans l’attente de cette prochaine séance, nous vous présentons, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers généraux, l’assurance de notre parfaite 
considération. 
 

Val-de-Travers, le 26 août 2009 
 

 CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
Annexes: - Procès-verbal de la séance du 22 juin 2009 
 - Rapports, règlements et arrêtés relatifs aux points 7 à 12 
 - Motion "Pour un frein aux dépenses anticyclique et durable" 
 - Pages à insérer dans l'annuaire  
 - Mémento statistique 2009 

Chancellerie communale 
Le Conseil communal 
Téléphone 032 886 43 00 
Tél. direct 032 886 43 90 
Télécopie 032 886 43 69 
Courriel Chancellerie.VDT@ne.ch 

Aux membres du Conseil 
général de Val-de-Travers 


